
( 628 ) 
néraux dn budget de ladite année, applicable à l'insumsance 
des re.;sources du service colonial. 

Délibfré en séance pul1li·1ue, à Paris , le 3 Jui11 1850. 

L1 l'ré&iden t et lt:1 &crltairts, 
Si0né DnPtN; An�1uo (<le l"Ari�ge), LA.cAi.E, CU.\POT, 

Pt:UPI� t lIEECl.El\BN, IJÉRARD. 

l.-a présente Joi sera pro111ulguée et scellée du sceau de I'ttat. 
L� J>ré1ident cle la ltlp11bliqae � 

Signé Lov1a-NAPOLso11 BoNAPA"RTB. 

Le Gar-d� ,les scella�• Ministte de lajr1stice. 
Sjgné E. RocH&n. 

N • 2 1 go. - Dien.Br relnlij à l'ort1anisation cle la Gendarmcne 1nobile. 

Du 11 l.'Jai i 8:>o. 

LE PJ\hSIDENT DE LA RÉPUBLIQVE' 

Vu r�rrêté du 5 juillet 1848 (1) p�rtant erganisation du bataillen 
de genda1111eric n1obile; 

En const!quence du vote rendt1 par rAs�emblée national� dons la 
séance du 2 7 avril 1850, portant a llocntion d'un crédit nécessaire 
pour l'augm�11talion de ce corps et la création d'un second bataillon 
ayant Je n1�mc effectif; 

" 

Sur la proposilioo du miuistre rus la guerre, 

DicRÎiTB : 

AnT. l •. Le bataillo11 de gen<larn1erie n1obile, créé par arrêté 
du 5 juillet 18!18, sera porté à huit con1pagnies formant un 
efîcclif de douze cents bon11nes; il prendra le nun1éro premier. 

2. Un nouveau bataillon de gendarmerie 1nobile sera crganisé 
à Paris, �ur les mê1nes base1 que le pre1nier et prendra le nu-

1néro deux. 
3. La composition de ces doux bataillons flSt déterminé� ainsi 

qn'il suit: 
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V. 11° 2 68. ( Ô2{) ) 

ÉTA'l'-i\IAJO!\. 
Chcvaox. 

Cl1ef d'cscallro11, con1manclant . . . . . . . . • • . . . • . . . . • . .  

Capitaine adjudnnt-rnajo1· ....•..•...•.••..••...•.. 
LiPntenant ou sons-lieutenant trésorier., • • •  , • • • • . • . . •  

Chirurgien aide-m'\jor . . , . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • .  

Adjucla11t sotts-ofiic�cr . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .  " . . •  

1\1arechal des logiR adjoint au trésorier . • . • • • • . • • • • • . •  

Brigadier, secrétaire du trcsorier • • . • • • • • • . . • • . . • • • •  

Bri�adier tamhoar . . • . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . • . • •  

TOTAUX • • • • • • • • • • • • •  

CO�IPAGNIES. 

l capitaine, pour huit coRtpagries • • • • • • • • • • • • • • • •  

JI iil utcnanls ou sous-lieutenants, idelli . • • • • • • • • • • • •  · 

J maréchal des lo�i1 chef, icltm • . • . • • • • • • . • • . . • . •  

l maréchal des lo�is fourrier, idem • • • • • • • • • • • • • • • •  

6 maréchaux des logis, idem .............. , . . . . . . 

l 2 hrigedier", idem ... , . . . , . . .. . . .  , . , . . . . . . . . . . . 

•�4 g-enJnrmrs, idcn1 . . • • . • . . . . . . • • .  , , . . . . . . .  , . . •  

s tambours . . . . .  , . . . .  , . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  

1 • • • •  2 

1 • • • • l 

l • • • • ' 

l • • • • M 

l • • • • D 

1 • • • •  li 

l • • • •  0 

J • • • • a 

1 

8 • • • • 8 
16 • • • •  , 

8 • • • •  , 

8 . " . . fi 

AS • • • •  ' 

9 () • • • •  11 

991 • • • • D 

16 • • • •  ' 

8 

TotAC1 • • • • • • • ... . . . . . .  1,200 i 1 

4. L'uniforrne de ceï ]Jalaill:.Jns sera le mê111e r1ue celui q11i 
a été déterniiné i)ar l'arrêté du 5 juillet 1848. 

5. Le recru LP111e11l de ces <leux corps se fera (lans lc>s co11(li · 

tions déterminées }JJr les ordou11ances des 29 octobre i820 (1} 
et 16 n1ars i838 (2). 

ô. La sol ie des officiers, so11s-officiers rt gcndar111c>s de ces 

deux bataillons est fixée confor111é111ent a11 tarif ci-annexé. 

7. Le n1i11islre de la guerre est cl1nrgé de l'exécution du }Jré
sent décret. 

Paris, le 1 l l\Iai i 85o. 

(1) v11° série, Bull . 419, n
• gii1. 

(2) 1x• aéri•, Bull. W6, n
• 7344 . 

• 

Sign.i I.ou1,·NAr·oLl.oN IloNArAnT1;. 

J,r 1l:i11istra Je la 9uerre, 

Signé n'llAurroaL. 


